
PISTES POUR LE COURS DE TPM (techniques éducatives)  DE LA SECTION 

DE TRANSITION 

SCIENCES SOCIALES ET EDUCATIVES  2-2017 

 

Conformément aux pistes éditées par la Fédération Wallonie-Bruxelles 

Références : DP/2013/4 

 

Pour  l’examen écrit de sciences sociales et éducatives, l’étudiant devra apporter  un 

document présentant trois problématiques sociales qu’il aura analysées en suivant la 

démarche scientifique  (problématiques au choix de l’étudiant). L’’étudiant réfléchira et 

notera toutes les démarches par écrit comme s’il devait faire personnellement la 

recherche.  

Rem : pour les étapes de cette démarche et la méthodologie, consulter le document de 

la FWB se trouvant sur le site du jury (DP/2003/4) page 14 à 17 

Plus tard, un examen oral sera organisé. L’étudiant expliquera une problématique choisie 

par le professeur parmi les trois demandées. Il justifiera sa procédure et l’évaluera. Le 

professeur posera diverses questions en rapport avec celui-ci et avec les notions 

étudiées pour le cours de sciences sociales et éducatives qui  interviennent dans ce 

travail. 

Pour réaliser correctement ce travail et pour l’examen oral : 

- Connaître les étapes de la démarche scientifique 

- Connaître ce qu’on entend par « fait social » 

- Connaître les différentes méthodes de recherche en sciences sociales et les 

outils qui sont à notre disposition 

- Relire le cours de sciences sociales et éducatives 

- Faire les liens entre les différentes disciplines intervenant dans les 

problématiques 

Ce travail et l’examen oral seront évalués et cotés sur  un total de 200 points 

 

Rem : dans le cas de travaux identiques entre 2 ou plusieurs étudiants, ces travaux 

seront annulés. 

Il va sans dire que comme pour tout travail, des conditions de forme, de fond et 

de présentation sont également des critères de l’évaluation (à ce sujet, voir pages 

16 à 21 du document de la FWB. 



Les problématiques reprises dans le document de la fédération ne peuvent être 

choisies par les étudiants 

Rem : ce travail doit être impérativement donné au professeur lors de l’examen 

écrit sinon il ne sera pas évalué. 

 

 

 

 

 

 

 


